
 

 

 

 

 

                                                           
1 RENESSENS (2014-2018) – Réussir Ecologiquement une Nutrition Equilibrée et Sensoriellement adaptée pour Sénior – est 
un projet financé par l’ANR, rassemblant 18 partenaires, publics comme privés. Il visait à identifier les profils des "petits 
mangeurs", trouver des solutions adaptées et durables pour améliorer leur prise en charge alimentaire et en évaluer le 
coût-bénéfice pour les résidents, les Ehpad et la société. 
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3 L’Agence Nationale de la Recherche - met en œuvre depuis 2005 le financement de la recherche sur projets, pour les 

opérateurs publics en coopération entre eux ou avec des entreprises.  En proposant des appels à projets compétitifs, elle  
vise à soutenir l’excellence de la recherche française à des degrés de maturité technologique variés, à soutenir la recherche 
fondamentale, à encourager les partenariats scientifiques académiques et « publics-privés », et à favoriser les coopérations 
européennes et internationales. 

https://anr.fr/fr/lanr-et-la-recherche/europe-et-international/collaborations-transnationales/
https://anr.fr/fr/lanr-et-la-recherche/europe-et-international/collaborations-transnationales/
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Communiqué de presse – 7 octobre 2020  

 
 

Nanoparticules de dioxyde de titane : le E171 traverse 
la barrière placentaire 

 

 
Qu’est-ce que le dioxyde de titane ? C’est un additif alimentaire phare largement utilisé à 

l’échelle mondiale pour ses propriétés colorantes (pigment blanc) et opacifiantes. Plus 

connu en Europe sous le nom de E171, l’utilisation de cet additif sur le marché des denrées 

alimentaires est suspendue en France depuis le 1er janvier 2020, par principe de précaution1. 

Les travaux2 de chercheurs INRAE en 2017 ont apporté les preuves scientifiques nécessaires 

à cette mesure ponctuelle instaurée pour une durée d’un an. En collaboration avec le 

Laboratoire national de métrologie et d’essais, le Groupe de Physique des Matériaux 

(CNRS/INSA Rouen/Université de Rouen Normandie), le CHU de Toulouse, l’Université de 

Picardie Jules Verne et l’Ecole Nationale Vétérinaire de Toulouse, ces mêmes scientifiques 

ont poursuivi leurs travaux chez l’Homme et apportent maintenant la preuve que des 

nanoparticules de dioxyde de titane présentes dans l’additif E171 peuvent traverser le 

placenta et atteindre l’environnement fœtal. Leurs résultats, parus le 7 octobre dans la 

revue Particle and Fibre Toxicology alertent sur l’importance d’évaluer le risque quant à la 

présence de nanoparticules dans cet additif commun face à l’exposition avérée de la femme 

enceinte. 

Leurs travaux antérieurs2 avaient permis d’alerter sur les risques liés à la consommation 

d’E171, celui-ci étant capable de passer dans le sang sous forme de nanoparticules depuis 

l’intestin2,3 pour ensuite s’accumuler dans les organes tels que le foie ou la rate4. Après une 

exposition chronique, un risque d’initiation et de promotion des stades précoces de la 

carcinogenèse colorectale avait été observé, ainsi que des modifications des réponses 

immunitaires2. En réponse à ces résultats obtenus chez le rat (bien que non transposables 

directement à l’Homme), la France a suspendu pour un an la mise sur le marché de produits 

alimentaires contenant du E171 à compter du 1er janvier 2020. 

D’autres études scientifiques l’avaient montré chez l’animal : des nanoparticules de dioxyde 

de titane (non alimentaire) passent le placenta et perturbent, entre autres, le développement 

du fœtus. Mais la question d’un passage transplacentaire de nanoparticules n’avait jamais été  


